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0 Avant-Propos
Le Plan directeur des eaux (PDE) de la Birse, décrit dans les grandes lignes la manière dont les objectifs
visés par la loi cantonale sur l’aménagement des eaux (LAE) doivent être atteints. Il définit les mesures
de protection contre les crues, les mesures de revitalisation ainsi que les espaces nécessaires pour réaliser
ces mesures. Il concerne la Birse de la source jusqu’à Court, la Trame et le Ruisseau des Chaufours.

Les produits principaux de la phase 2 « Concept » du PDE sont :

[1] Le rapport « Image directrice et potentiel d’amélioration », du 13.12.2018, révision du 15.03.2019 ,
avec rappel des grandes lignes de la démarche, description des états naturels et des déficits, définition
des objectifs et description des potentiels d’amélioration.

[2] Le présent rapport « Principes généraux et esquisses de mesures », qui traduit les objectifs de l’image
directrice en principes d’aménagement et détermine les mesures qui en découlent. Ces mesures sont
esquissées, c.à.d. leurs types et extensions sont déterminés et décrites en quelques mots clés.

[3] Le cahier de cartes, format A3 « Esquisses de mesures », qui montre les extensions et types des
mesures.

Le tableau suivant résume les différentes phases du PDE de la Birse.

Figure 1 : Phases et calendrier du PDE de la Birse

Abréviations

COPIL Comité de pilotage du PDE PAE Plan d’aménagement des eaux
CRTU Conception régionale des transports et de

l’urbanisation
PDE Plan directeur des eaux
PREE Plan régional d’évacuation des eaux

DirPro Direction de projet Q100
HQ100

Débit de crue qui est statistiquement
dépassé une fois tous les 100 ansERE Espace réservé aux eaux

ERE min Espace réservé aux eaux minimal (calculée) RC Route cantonale
EU Eaux usées RD Rive droite
GAPOL Groupe d’accompagnement politique du PDE RG Rive gauche
GATEC Groupe d’accompagnement technique du PDE S1, S2, S3 Zones de protection des eaux

souterrainesGEKOBE Planification stratégique des revitalisations du
ct. de Berne (Gewässerentwicklungskonzept) SETE Syndicat d’épuration des eaux de

Tavannes et environsLAE Loi cantonale sur l’aménagement des eaux
OPC Office des ponts et chaussées SECOR Syndicat d’épuratoin des eaux du

Centre de l’Orval
STEP Station d’épuration

Phases du PDE …
1. Préparation : définition du  PDE, choix des mandataires, …
2. Concept : Elaboration de l'image directrice, concept avec
esquisses des mesures, …
3. Elaboration du PDE : Elaborer les mesures (niveau études de
faisabilité)
4. Ediction des plans : participation, révision, examen par les
services cantonaux, adoption par le Conseil-exécutif
5. Conclusion : Mise en forme définitive, publication

2017 2018 2019 2020 2021
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1 Objectif général du PDE (rappel)

L’image directrice [1] définit les objectifs généraux comme suit :

Les objectifs de développement définissent l’état souhaité des cours d’eau et de leur environnement
immédiat. Une fois appliqués de manière différenciée à chaque tronçon de cours d’eau, ils définissent
l’image directrice du PDE.

Selon le cahier des charges du PDE, l’idée directrice (le „leitmotiv“) qui gouverne l’élaboration d’un PDE
est de garantir que les cours d’eau ne menacent pas les hommes et les biens, et constituent des biotopes
attractifs et durables. D’une part, il s’agit d’assurer une protection suffisante contre les crues. D’autre
part, le réseau hydrographique devrait comporter suffisamment de biotopes typiques des cours d’eau
et des zones alluviales afin de pouvoir héberger une faune et une flore adaptées au site et garantir
leur survie sur le long terme. Sur cette base et en s'appuyant sur les formulations du PREE de la Birse,
l’objectif général suivant est défini :

L’objectif général est que la Birse, la Trame et le ruisseau des Chaufours retrouvent un état aussi naturel
que possible ainsi qu'une dynamique naturelle tout en tenant compte des usages de l'eau et des besoins
en protection contre les crues.
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2 Objectifs et principes de protection contre les crues

2.1 Objectifs de protection contre les crues

L’image directrice [1] définit les objectifs de protection comme suit :

1. L'objectif de de protection est différencié selon les enjeux en présence : les surfaces agricoles sont
protégées totalement contre des évènements décennaux, les villages contre des évènements
centennaux, des objets particulièrement sensibles contre des évènements tricentennaux.

2. Grace à des berges durablement stabilisées, les coûts d’entretien des ouvrages et aménagements
restent limités.

Actuellement, une tendance à l'incision des cours d’eau (affouillement) est visible. Cette dernière peut
potentiellement mettre en danger les fondations des pieds de berges et des ouvrages.

Figure 2 : Objectifs de protection par tronçons

2.2 Principes généraux et types de mesures

Des mesures sont prises sur les tronçons présentant des déficits de protection contre les crues (voir image
directrice [1]).

Les mesures sont définies au cas par cas, en fonction de l’ampleur du déficit et des conditions locales,
notamment de l’espace à disposition. Il s’agit principalement de :

¶ Remise à ciel ouvert

¶ Elargissement

¶ Surélévation des berges (digues, murs, modelé de terrain)

¶ Abaissement du lit

¶ Déplacement du cours d’eau

¶ Corridor d’évacuation

¶ Amélioration des ouvrages

¶ Protection d’objets

¶ Point de retour des eaux déversées en amont

¶ Mesures diverses (entretien, assainissement charriage, …)
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3 Objectifs et principes concernant l’espace des cours d’eau

3.1 Objectifs pour l’espace
L’image directrice [1] fixe l’objectif concernant l’espace de développement comme suit :

1. Les espaces de développement du cours d’eau nécessaires sont définis.

Le PDE détermine les espaces de développement qui sont nécessaires pour le cours d’eau (pour la
protection contre les crues ou pour l’écologie). Concernant les constructions dans ces espaces, les
prérogatives liées aux espaces réservés aux eaux (ERE) s’appliquent aussi à l’espace de développement.
Par exemple, de nouvelles constructions sont interdites sauf si elles sont dans l’intérêt public et doivent,
par leur fonction, nécessairement se trouver à ces endroits. Contrairement à l’ERE, il n’y a pas de
restrictions pour l’exploitation agricole.

Les ERE sont localisés le long des cours d’eau. Les espaces de développement correspondent souvent
aux ERE, mais peuvent aussi s’éloigner des cours d’eau actuels, par exemple pour réserver la place
nécessaire pour un déplacement futur d’un cours d’eau. Les espaces de développement sont définis de
manière contraignante par le PDE, alors que la désignation des espaces réservés aux eaux (ERE) est une
tâche qui incombe aux communes.

3.2 Principes généraux concernant l’espace de développement

3.2.1 Extension différenciée de l’espace de développement

a) A l’intérieur des zones urbanisées

Principe de base : L’espace de développement du cours d’eau correspond à la largeur calculée
de l’espace réservé aux eaux ERE minimal.

L’espace de développement est élargi si cela est nécessaire pour assurer la protection contre les crues.

Si possible, l’espace de développement est élargi jusqu’à la largeur de biodiversité.

Si nécessaire, c.à.d. en présence de restrictions, l’espace de développement est réduit – à condition que
la protection contre les crues soit assurée. Sont notamment considérées comme restrictions : Les
bâtiments (habitation, industrie, commerce et artisanat), les routes nationales et cantonales (voir [1] pour
la définition des restrictions et contraintes).

Si on se trouve en présence de contraintes (p.ex. routes communales), souvent une pesée des intérêts
est nécessaire pour définir les espaces de développement. C’est un sujet de discussion ou de négociation,
qui a en partie commencé et sera poursuivi jusqu’à la formulation définitive des mesures du PDE.

b) Hors zones urbanisées

Principe de base : L’espace de développement du cours d’eau correspond sur 80% de la longueur à la
largeur calculée de l’espace de biodiversité.

La largeur de biodiversité est réalisée partout où il n’y a pas de restrictions et où la topographie le permet.
Et il est particulièrement important dans les cas suivants :

¶ Présence de populations d’ombres.
¶ Présence d’écrevisses à pattes blanches (plan d’action national) ou d’espèce fortement menacée.
¶ Morphologie caractérisée à l’état naturel (sur les cartes historiques) par des zones alluviales, des zones

à fort méandrement ou/et des zones humides, marécageuses.
¶ Zones de protection de la nature (réserves naturelles, marais, zone de batraciens etc.)
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c) En présence de potentiels particuliers

L’espace de développement est élargi au-delà de l’espace biodiversité, s’il existe un potentiel
écologique particulier. Il s’agit notamment des surfaces avec une morphologie caractérisée à l’état
naturel par des zones alluviales, des zones à fort méandrement ou/et des zones humides et
marécageuses adjacentes aux cours d’eau. La carte Siegfried de 1873 (disponible sur map.geo.admin.ch)
sert comme état de référence.

L’espace de développement est limité soit par les extensions de ces surfaces, soit par la topographie (ne
sont considérés uniquement les surfaces plates autour des cours d’eau), ou encore des restrictions
(notamment routes). A priori, les contraintes ne sont pas prises en compte pour limiter l’extension des
espaces de développement, parce que la vision de développement est axée sur le long terme. Exemple :
la conduite d’eaux usées longeant la Trame rend impossible, sur beaucoup de tronçons, la revitalisation
de la berge gauche. Des espaces de développement dépassant cette conduite sont quand-même
désignés si les conditions s’y prêtent, pour assurer que ces espaces restent libres de construction jusqu’au
moment où la conduite peut être déplacée.

3.2.2 Utilisation et structuration des espaces de développement

Développement souhaité

Les mesures actives de revitalisation des cours d’eau restent normalement concentrées sur l’espace du
cours d’eau (ERE minimal ou espace de biodiversité), sauf si l’on crée des nouveaux méandres dans les
espaces de développement élargis pour des raisons de potentiels particuliers.

Souvent ces espaces de développement élargis ne seront donc pas touchés par des mesures de
revitalisation de cours d’eau, mais ils formeront – idéalement – des zones tampons entre l’agriculture et
les cours d’eau (par exemple des surfaces proches de l'état naturel, des exploitations extensives, des
paysages bien structurés), ou encore des marais, voire des forêts alluviales. Mais de tels développements
ne sont pas une obligation, l’exploitation agricole de ces espaces reste possible sans contraintes jusqu’à
ce que des mesures de revitalisation soient prises. Les pistes suivantes restent à explorer pour promouvoir
cette vision :
¶ Situer les surfaces de promotion de la diversité dans l’espace de développement
¶ Des biotopes d’importance cantonale ou nationale (bas-marais, prairies humides, zones alluviales, …)

pourraient bénéficier de contributions, en restant exploitables de manière extensive. Mais pour ceci,
la qualité exigée par les inventaires doit être atteinte.

Augmentation des structures dans l'espace de développement

Les structures à promouvoir dans l’espace de développement peuvent être :
¶ Développement de berges naturelles par un entretien ciblé (« revitalisation par entretien »)
¶ Promotion des bosquets et berges boisées afin d'augmenter l'ombrage (favoriser les rives sud, sud-

est et sud-ouest).
¶ Plantation avec des arbres et buissons rares et typiques du lieu (saules, aulnes, etc.)
¶ Structuration des berges et des surfaces attenantes avec du bois mort, des murgiers, des souches,

des zones humides etc.
¶ Promotion des prairies humides et des bas-marais (promotion selon les outils "contrats

d'exploitation", "infrastructures écologiques")

Figure 3 : Exemple d’une structuration du cours d’eau et de l’espace de développement d’une berge
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Etat 1873
(carte Siegfried)

Etat actuel

Espaces de
développement

Figure 4 : Exemple de définition des espaces de développement en intégrant l’état de 1873 et la
topographie.
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4 Autres objectifs et principes
Les objectifs et principes pour la protection contre les crues et concernant les espaces de développement
définissent les caractéristiques principales des mesures, soit leur type et leur périmètre.

A l’intérieur de ces conditions cadres, d’autres objectifs et principes précisent les développements
souhaités, auxquels les mesures doivent contribuer. Ils sont décrits dans les chapitres suivants.

4.1 Structure du lit et des berges
L’image directrice [1] définit les objectifs relatifs à la structure du lit et des berges de la manière suivante :

1. Structure : Les cours d’eau en dehors de la zone urbanisée ont des berges naturelles ou proches de
l’état naturel, ainsi que des lits non artificialisés.
Ils offrent une grande diversité et des processus dynamiques naturels sont possibles. La structure du
lit et les écoulements sont variés. La faune et la flore indigènes y trouvent leurs milieux de vie.

3. La structure du lit assure des niveaux d’eau suffisants, même en périodes d’étiage (chenal
préférentiel et surprofondeurs), ainsi que des zones de refuge.

4. Les berges naturelles assurent que la petite faune terrestre peut se déplacer le long des cours d’eau.

5. La connectivité latérale est assurée. L’interface entre la rivière et les berges est douce et naturelle.
Les embouchures des affluents sont dépourvus d’obstacles.

Précisions concernant cet objectif (principes)

Il ne parait pas nécessaire de détailler d’avantage ces objectifs au niveau du concept actuel, mais plutôt
de les détailler dans la phase suivante, lors de l’élaboration des mesures du PDE. D’autres sujets seront
alors intégrés dans les réflexions :
¶ Végétalisation et mesures du génie biologique,
¶ Température (ombrage, év. limitation des élargissements du lit mineur),
¶ Caractéristiques des berges : naturelles, diversifiées, si possible avec dynamique propre, …
¶ Définition d’espèces cibles (p.ex. crapaud accoucheur, …).

4.2 Connectivité longitudinale

L’image directrice [1] définit l’objectif relatif à la connectivité longitudinale comme suit :

2. La connectivité longitudinale est assurée. Tous les obstacles artificiels ont été enlevés ou
réaménagés de manière à pouvoir être franchis ou contournés par la faune aquatique locale.

Précisions concernant cet objectif (principes)

Assainir les seuils pour être franchissables par les espèces cibles suivantes :
¶ Truites : Tous les seuils du périmètre.
¶ Ombres : en présence de populations, c.à.d. Birse jusqu’à Loveresse.

Voûtages à assainir prioritairement pour assurer la connectivité :
¶ Usine Boillat à Reconvilier
¶ Passage sous le rond-point de Pontenet (structuration du lit insuffisante pour assurer la connectivité

longitudinale)

Voûtages (et seuils) où un assainissement semble disproportionné :
¶ La Birse dans la localité de Tavannes
¶ La Trame en localité de Tramelan
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4.3 Loisirs

L’image directrice [1] définit l’objectif relatif aux loisirs comme suit :

1. Liens longitudinaux de mobilité douce : La population peut se déplacer le long des cours d’eau, sur
la totalité de leur linéaire :

     - de petits sentiers pédestres longent les berges (à l’exception de zones laissées à la nature),
     - des chemins de randonnées pédestre et des pistes cyclables suivent les cours d’eau qui restent

visibles même si sur certains tronçons ils peuvent s’éloigner, p.ex. pour laisser la place à la nature,
ou s’il n’y a pas suffisamment de place.

2. Des aménagements de loisirs ponctuels sont réalisés.

Il peut par exemple s’agir de bancs, de points d’accès à l’eau, etc.

Il est à noter que ces objectifs n'ont qu'une valeur indicative, étant donné que les aménagements de
loisirs et détente ne sont pas contraignants dans le cadre d'un plan directeur ou d'aménagement des
eaux. Cependant, la coordination des espaces nécessaires des différentes planifications et procédures
fait partie des PDE. Le droit de la pêche n’est pas touché par les objectifs de développement.

Précisions concernant cet objectif (principes)

La description des mesures (à élaborer) contiendra des indications (non contraignantes) pour atteindre
ces objectifs de détente.

4.4 Autres intérêts

L’image directrice [1] rappelle qu’il s’agit aussi de prendre en compte d’autres aspects :

1. En plus des objectifs de protection contre les crues et de la nature, il faut tenir compte des autres
usages des eaux, ainsi que des intérêts de la préservation du patrimoine construit, des monuments
historiques ou d’autres témoins historiques.

Précisions concernant cet objectif (principes)

Ces aspects seront considérés dans le cadre de l’intégration des contraintes dans l’élaboration des
mesures.
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5 Élaboration des esquisses de mesures

Les trois étapes principales pour élaborer les esquisses de mesures ont été :

¶ Élaboration d’une première version des esquisses de mesures :
- Atelier avec les communes du 11 septembre 2018 : Développement d’une vision pour

l’aménagement des cours d’eau, et discussion d’idées d’aménagement pour tous les tronçons ;
- Elaboration du document « Image directrice » du 13 décembre 2018, avec formulation des

objectifs et détermination des déficits et potentiels d’amélioration par tronçon de cours d’eau,
- Visites de terrain par l’équipe de projet,
- Étude des bases disponibles (notamment carte de dangers et écomorphologie), avec

vérification/correction de l’écomorphologie,
- Élaboration d’une première version des esquisses de mesures concernant la protection contre les

crues,
- Élaboration d’une première version des esquisses de mesures écologiques.

¶ Discussion de cette première version des esquisses de mesures avec la direction du projet (DirPro) et
les communes :
- Atelier avec la DirPro du 30.04.2019 : présentation et discussion des esquisses, puis intégration

des connaissances des membres de la DirPro ;
- Détermination des espaces de développement élargis en présence de potentiels écologiques

particuliers (zones humides et méandres selon la carte Siegfried),
- Discussion de ces esquisses, en mai 2019, avec les représentants des communes de Valbirse,

Saules, Tavannes, Loveresse, Reconvilier, Saicourt et Sorvilier.

¶ Finalisation et documentation des esquisses de mesures :
- Documentation uniforme des esquisses de mesures et intégration dans la base de données,

élaboration du présent rapport et du dossier des cartes,
- Présentations des esquisses aux groupes d’accompagnement technique (GaTec) et politique

(GaPol) le 12 septembre 2019,
- Intégration des premières remarques des membres des groupes d’accompagnement, et révision

du présent rapport.

Ces esquisses de mesures seront détaillées d’avantage dans la phase suivante du PDE, qui se déroulera
jusqu’au début de 2020.

L’annexe A présente l’état actuel des esquisses de mesures. Pour chaque tronçon, les mesures de
protection contre les crues et les mesures de mise en valeur écologiques sont décrites.

De petites cartes illustrent la localisation et les types des mesures. Elles sont des extraits des cartes de
l’annexe B, qui donnent une vue d’ensemble des mesures dans leur contexte régional.

Berne, le 30 septembre 2019
whs

Hunziker Betatech SA
Jubiläumsstrasse 93
3005 Bern
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Annexe A : Esquisses de mesures

0 Introduction et légende
Les esquisses de mesures et extraits de cartes de cette annexe ont été élaborés avec une base de données.
Les mesures de protection contre les crues et les mesures de mise en valeur écologiques sont décrites
pour chaque tronçon.

Les petites cartes sont des extraits du cahier de cartes de l’annexe B. Ces cartes donnent une vue
d’ensemble des mesures dans leur contexte régional.

Les légendes utilisées sont les suivantes :
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1 La Birse à Tavannes

Birse, 24’400-24'300, Eco 27
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Birse, 24'300-23850, Eco 28, Crue 1
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Birse 23’850-22'950 : Eco 29, Crue 2
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Birse, 22’950-22'650, Eco 30

Birse, 22’650-21'930, Eco 31
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2 La Birse à Reconvilier

Birse, 21’930-21’800, Eco 32, Crue 6
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Birse, 21’800-21’400, Eco 33, Crue 7
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Birse, 21’400-20'850, Eco 34, Crue 8, 9
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Birse, 20’850-20’280, Eco 35, Crue 10, 11, 12
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Birse, 20’280-19’500, Eco 36, 37, Crue 13

36 37
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3 La Birse à Loveresse

Birse, 19’500-19’450, Eco 38, Crue 14
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Birse, 19’450-19200, Eco 39
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Birse, 19’200-19’100, Eco 40, Crue 15
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